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Erwägungen
E. 1.1
A.________, née en 1982, est ressortissante du Pakistan. Arrivée en Suisse en 2004, elle a été mise au bénéfice d'une autorisation de séjour pour études, valable jusqu'au 30 juin 2011.
Par décision du 5 décembre 2011, l'Office de la population et des migrations de la République et canton de Genève (ci-après: l'Office cantonal) a refusé de prolonger l'autorisation de séjour pour études de l'intéressée et a prononcé son renvoi de Suisse. Cette décision a été confirmée par arrêt du 30 juillet 2013 de la Cour de justice de la République et canton de Genève (ci-après: la Cour de justice), entré en force.
En 2014, A.________ s'est mariée au Pakistan avec un ressortissant de ce pays. En 2016, elle a donné naissance, à Genève, à son fils B.________, également ressortissant pakistanais.
Officiellement revenue en Suisse en 2018, A.________ a été mise au bénéfice d'une carte de légitimation délivrée par la Mission permanente de la Suisse auprès de l'ONU, en raison de la prise d'activité en qualité de domestique privée auprès d'un membre de la Mission permanente du Pakistan à Genève. Sa carte de légitimation a pris fin en juillet 2020, suite à la cessation de son activité auprès de son employeur.
E. 1.2
Le 15 juillet 2020, A.________ a déposé auprès de l'Office cantonal une requête en vue de l'exercice d'une activité lucrative indépendante. Dans le cadre de la procédure initiée par sa demande, elle a sollicité une autorisation de séjour à titre de groupement familial en faveur de son fils.
Par décision du 10 novembre 2021, l'Office cantonal a refusé d'octroyer une autorisation de séjour à A.________ et à son fils et a prononcé leur renvoi.
Par jugement du 1er juillet 2022, le Tribunal administratif de première instance de la République et canton de Genève (ci-après: le Tribunal administratif de première instance) a rejeté le recours formé par A.________, en son nom et celui de son fils, à l'encontre de la décision du 10 novembre 2021 de l'Office cantonal.
Par arrêt du 20 juin 2023, la Cour de justice a rejeté le recours interjeté par A.________, en son nom et celui de son fils, à l'encontre du jugement du 1er juillet 2022 du Tribunal administratif de première instance.
E. 2
Par courrier du 16 août 2023, A.________, agissant en son nom et celui de son fils, a indiqué faire recours devant le Tribunal fédéral contre l'arrêt du 20 juin 2023 de la Cour de justice. Elle demande à pouvoir travailler et continuer à s'occuper de son fils en Suisse.
Par courrier du 21 août 2023, le Tribunal fédéral a rendu attentive la recourante au fait que les mémoires de recours doivent être motivés conformément aux art. 42 al. 2 et 106 al. 2 LTF, sous peine d'irrecevabilité. Il était précisé que la recourante avait la possibilité de compléter son mémoire de recours dans le délai de recours, lequel n'était pas encore échu.
Ce courrier est resté sans suite.
Il n'a pas été ordonné d'échange d'écritures.
E. 3.1
Conformément à l' art. 42 al. 1 LTF , les mémoires de recours doivent indiquer les conclusions, les motifs et les moyens de preuve. Les motifs doivent exposer succinctement en quoi l'acte attaqué viole le droit (cf. art. 42 al. 2 LTF ). En outre, les griefs de violation des droits fondamentaux sont soumis à des exigences de motivation accrue (cf. art. 106 al. 2 LTF ).
E. 3.2
En l'occurrence, le mémoire déposé par la recourante est dénué de toute motivation juridique. La recourante se contente d'exposer des éléments factuels de manière appellatoire, alors qu'il lui incombait de motiver son recours et d'expliquer en quoi l'arrêt attaqué violait le droit. Le recours ne remplit dès lors pas les exigences minimales de recevabilité d'un recours au Tribunal fédéral. La recourante s'est vu octroyer la possibilité de compléter son mémoire de recours, dans le délai fixé par la loi pour recourir, mais elle n'y a pas donné suite.
E. 4
Les considérants qui précèdent conduisent à l'irrecevabilité manifeste du recours ( art. 108 al. 1 let. b LTF ) qui est prononcée selon la procédure simplifiée de l' art. 108 LTF .
La recourante, qui succombe, doit supporter les frais judiciaires qui seront réduits ( art. 66 al. 1 et 4 LTF ). Il n'est pas alloué de dépens ( art. 68 al. 1 LTF ).
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